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MAIRIE DE CURIENNE
Arrondissement de Chambeéry
Département de la Savoie

Décision du Maire N°004

DECISION DU MAIRE
N° 004 DU 13 AOUT 2025

Application des articles L2122-22 et L2122-23 du code général
des collectivités territoriales et de la délibération du Conseil Municipal
en date du 24 novembre 2020,

LEVEE DE RETENUE DE GARANTIE

LE MAIRE

VU f'article R2191-35 du Code de la Commande Publique ;
VU le CCAP du marché public « Construction d’'un restaurant scolaire » de 2022 ;

VU ['attestation de levée de retenue de garantie du maitre d’ceuvre NA Architecture en date
du 6 mai 2025 ;

DECIDE
La levée de la retenue de garantie pour les entreprises suivantes :

Lot 01 - Terrassement / VRD / aménagement extérieur : Entreprise Sabaudia
Lot 02 - Gros-oeuvre : Entreprise Pareti

Lot 04 - Menuiseries extérieures : Entreprise Ribeaud Menuiserie

Lot 06 - Menuiseries extérieures : Entreprise Ribeaud Menuiserie

Lot 07 - Carrelage/ faience : Entreprise Gazzotti

Lot 08 - Sol souple : Entreprise APM

Lot 09 - Ventilation : Entreprise Mondial Frigo

Lot 10 - plomberie chauffage : Entreprise Blampey

Lot 11 - électricité : Entreprise Voulat




